
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  
 
 

 

AFFECTATION DES ARBITRES 

REGIONAUX 

SAISON 2024/2025 

 

 
LES ARBITRES APPARAISSENT DANS 

L’ORDRE DU CLASSEMENT 2023/2024 



 

 

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

ARBITRES REGIONAL 1 GA PROMO 

2023/2024 
 
 

 
 

NOM Prénom 

 
 

Affectation 

2024/2025 

SARRIEAU Matthieu R1 

DUPAYS Axel R1 

BENITO Paul R1 

FERRU Benjamin R1 

BROSSARD Thomas R1 

QUERE Romain R2 

LESCAUDRON Romain R2 

MOGUEN Christian R2 

BONNET Bastien R2 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE DU CLASSEMENT 

2023/2024 

 

BERNARD Benjamin 
R1 (saison 

gelée 23/24) 

 

 

 

 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport 

 

 



 

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

ARBITRES REGIONAL 1 GB PROMO 

2023/2024 
 
 

 
 

NOM Prénom 

 
 

Affectation 

2024/2025 

HIRI Samy R1 

FRAPPREAU Alexandre R1 

DUCASSE Hugo R1 

JABLONSKI Clément R1 

GHEDHAB REMBLIERE Sabri R1 

FLOZE Tanguy R2 

COGULET Nicolas R2 

CHATELLIER Jérémie R2 

  

CRUCHON Vanessa R2 

 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE DU CLASSEMENT 

2023/2024 

 

 

 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport 

 

 



 

 

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

ARBITRES REGIONAL 1 - GROUPE 1 

2023/2024 
 
 

 
 

NOM Prénom 

 
 

Affectation 

2024/2025 

ROSELIER Kévin R1 

MOURET Christophe R1 

MILLET Nicolas R1 

PLAINCHAMP David R1 

BODIN Grégory R1 

CHAUSSIER Wilfried R2 

ATIA Zouhayer R2 

DELAFORGE Cyrille R2 

DEPREZ Alexandre R2 

CARON Vincent R2 

 

 

 
LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE DU CLASSEMENT 

2023/2024 

 

 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport. 

 

 

 

 

 

 



COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

ARBITRES REGIONAL 1 - GROUPE 2 

2023/2024 
 
 

 
 

NOM Prénom 

 
 

Affectation 

2024/2025 

FAIVRE Aurélien R1 

BISME Damien R1 

LESAVRE Sébastien R1 

EL KHELOUANE Youssef R1 

JOURDA Cyril R1 

SEGUIN Nicolas R1 

LIEGEON Adrien R1 

ABDOUNE Radouane R2 

SARRAUTE Romain R2 

MARTINEZ Mickaël R2 

DE CASTRO Manuel R2 

PONS Pascal R2 

 

 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE DU CLASSEMENT 

2023/2024 

 

 

 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport. 

 

 



COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

ARBITRES R1 FEMININES 

     2023/2024 

 
 

 
 

NOM Prénom 

 
 

Affectation 

2024/2025 

AYROULET Emmeline District 

BOUTI Naouel R1F 

 

 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE ALPHABETIQUE 

 

 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

ARBITRES REGIONAL 2 - GROUPE A 

2023/2024 
 
 

 
 

NOM Prénom 

 
 

Affectation 

2024/2025 

CHARUAU Romain R1 

ROUGIER Valentin R2 

AIT SAID Idir Changement de 

filière à sa 

demande => 

AA R1 

SERRET Adrien R2 

GUILLEBAULT Maxence R2 

AUBERT Paul R2 - année 

sabbatique 

 

AUBOURG Alice 
R2  

 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE DU CLASSEMENT 

2023/2024 

 

 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport. 

 

 



 

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

ARBITRES REGIONAL 2 – GROUPE B 

2023/2024 
 
 

 
 

NOM Prénom 

 
 

Affectation 

2024/2025 

SARDIN Lucas R1 

MARTINEZ Louis R2 

PERETTI Matéo R2 

BOUBNAN Badr R2 

MARI Nathan R2 

VIEIRA Brieuc R3 

  

PRUVOST Chloé R3 

  

JEANNOT Jean-Baptiste AA R1 

 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE DU CLASSEMENT 

2023/2024 

 

 

 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

ARBITRES REGIONAL 2 – GROUPE 1 

2023/2024 
 
 

 
 

NOM Prénom 

 
 

Affectation 

2024/2025 

JAUNEAU Bastien R1 

AUMONT Alexandre R2 

MARY Flavien R2 

BROSSEAU Paul Henri R2 

GINGREAU Julien R2 

RIVASSEAU Quentin R2 

CHAIGNE Christophe R2 

TOUPLIN Bruno R2 

VALLET Damien R2 

BLANCHARD Arnaud R2 

SCHELLEKENS Benoît R3 

JOLY Kévin R3 

 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE DU CLASSEMENT 

2023/2024 

 

 

 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport. 

 

 



COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

ARBITRES REGIONAL 2 – GROUPE 2 

2023/2024 
 
 

 
 

NOM Prénom 

 
 

Affectation 

2024/2025 

DESLIOT Sébastien R1 

PRADES Rémi R2 

CHALVIDAN Christophe R2 

CHRISTY Cédric R2 

AMASMIR Saïd R2 

CHARON Gaël R2 

DOS SANTOS Patrick R2 

HADDOU Kader R3 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE DU CLASSEMENT 

2022/2023 

 

 

BETON Alexandre Jean 

Changement de 

filière à sa demande 

=> AA R1 

BLONDY Jonathan  Arrêt 

 

GANDOIS BADJI Mathieu 

Changement de 

catégorie à sa 

demande => R3 

non-promo 

LABBEE Lionel Saison gelée 

 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport. 

 

 

 

 

 

 

 



COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

ARBITRES REGIONAL 2 - GROUPE 3 

2023/2024 
 

 

 
 

NOM Prénom 

 
 

Affectation 

2024/2025 

BOUDIN Rodolphe R1 

BONNEAU Laurent R2 

NJIKAM Jules R2 

BARROUILLET Loïc R2 

BEN MABROUK Karim R2 

PAIGNAC ZANCAN Arnaud R2 

GHACHI Rachid R2 

LE BESQ Sébastien R2 

RODRIGO Raul R3 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE DU CLASSEMENT 

2023/2024 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport. 

 

 

 

LE TORTOREC Cédric 

 

R2 (Saison gelée 

2023/2024) 



COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

ARBITRES REGIONAL 3 - GROUPE A 

2023/2024 
 
 

 
 

NOM Prénom 

 
 

Affectation 

2024/2025 

DEBARRE Victor R1 eq JAF 

GILLES Fridolin R1 eq JAF 

DESSIMOULIE Jimmy R2 

SANCHEZ Mathias R2 

LEONARD Guillaume R2 

LE BASTARD Julien 
R3 

GROCQ Tanguy R3 

ANDRE Timothé R3 

DELACOUR Victor R3 

RIBETTE Antoine R3 

DA SILVA Enzo District 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE DU CLASSEMENT 

2022/2023 

 

RAGER Paul 
R3 (saison 

gelée 23/24) 

 

 

 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport.



COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

ARBITRES REGIONAL 3 - GROUPE B 

2023/2024 
 
 

 
 

NOM Prénom 

 
 

Affectation 

2024/2025 

DAHAN Marouane R2 

COIGNAC Thomas R2 

MARION Yohan R2 

NEBOUT Nicolas 
R3 

CHANTAL Maxime R3 

SCHRODER Arnaud R3 

ECH CHARRAT Mohammed Amine 
R3 

GRANGER Romaric 
R3 

BERGER Kévin 
R3 

BOSCHER Loïc 
District 

 
LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE DU CLASSEMENT 

2023/2024 

 

 

FERREIRA Eddy 
R3 (saison 

gelée 23/24) 

SEBBANI Sophian 
R3 (saison 

gelée 23/24) 
 

 

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport. 



COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

ARBITRES REGIONAL 3 - GROUPE C 

2023/2024 
 
 

 
 

NOM Prénom 

 
 

Affectation 

2024/2025 

CUEFF PLAULT Léandre R2 

PUYALT Ruben R1 eq JAF 

VIDAL Léo R2 

BORTOLATO Enzo R2 

CARTAIS Antoine 
R3 

DERGUTI Léotrim R3 

MARIZ Lorenzo R3 

HIRIGOYEN Yon R3 

SAINT PIERRE Louis R3 

PLA Taliésyn R3 

DE JESUS PEDREIRO Nicola R3 

CHERET Mathieu R3 

LEITE Louis 
District 

PUECH Jordan 
District 

 
 

PLA Olympe 
R3 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE DU CLASSEMENT 

2023/2024 

 

 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport.



COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

ARBITRES REGIONAL 3 - GROUPE 1 

2023/2024 
 
 

 
 

NOM Prénom 

 
 

Affectation 

2024/2025 

PORCHER Simon R2 

TROUVE Fabien R2 

BUSATO Aurélien  R3 

GUITTON Nicolas 
R3 

MARCOMBE Guillaume R3 

BERTHONNEAU Stevens  R3 

BRAMOULLE Mathieu R3 

DIALLO Mamadou R3 

PORCHAIRE Simon District 

LALANNE Franck District 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE DU CLASSEMENT 

2023/2024 

 

 

GRELIER Mathieu 
Saison gelée 

(2023/2024) 

DOS SANTOS Arnaldo 
Arrêt 

 

 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport.



COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

ARBITRES REGIONAL 3 - GROUPE 2 

2023/2024 
 
 

 
 

NOM Prénom 

 
 

Affectation 

2024/2025 

GASSANT Johnson R2 

KASSI Tarik R2 

ANGIBAUD Jérôme 
R3 

VESSOT Serge R3 

BENAID Mohamed R3 

VENANCI Alexandre R3 

ZAPPELLINI Mickaël R3 

PIPIER Julien R3 

BOUCHET Albert R3 

BOUGRINI Youssef R3 

BAYALA Alphonse R3 

COUT Christophe District 

MOREAU Grégory District 

 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE DU CLASSEMENT 

2023/2024 

 

 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport.



COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

ARBITRES REGIONAL 3 - GROUPE 3 

2023/2024 
 
 

 
 

NOM Prénom 

 
 

Affectation 

2024/2025 

SEIDNER Julien R2 

ISSENMANN Régis R2 

DEMANUELLI Romain R3 

POTIER Jérôme R3 

TOUZANI Rachid R3 

LYAZIDI Camille R3 

DAUBA Didier R3 

BODIAN Amadou R3 

RABOISSON Jonathan R3 

JOURDAN Alexandre District 

SOW Mohamadou District 

BERTAUX Audric District 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE DU CLASSEMENT 

2023/2024 

 

BROUCH Frédéric 
Arrêt 

 

 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport.



COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

ARBITRES REGIONAL 3 - GROUPE 4 

2023/2024 
 
 

 
 

NOM Prénom 

 
 

Affectation 

2024/2025 

MARIE François R2 

BOURGEOIS Nicolas  R2 

RIEFFEL Jason 
R3 

BASSENE Souleymane R3 

AYATE Hamid R3 

LACROIX Loïc R3 

DEGNON Mawuena R3 

LANGLADE Aurélien R3 

GASTOU Sébastien R3 

N’DIATH Moussa R3 

CAMPOS Yohan R3 

GNANHOUA Ludovic District 

 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE DU CLASSEMENT 

2023/2024 

 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport.



 

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

AAER  

2023/2024 
 
 

 
 

NOM Prénom 

 
 

Affectation 

2024/2025 

PALLRUELO Teddy AA R1 FFF 

GRELLIER Julien AA R1 FFF 

GICQUEAU Frédéric AA R1 FFF 

DUCLOSSON Olivier AA R1 FFF 

LAMONTAGNE Jean-Christophe 
AAR1 

MORISSON Jordan 
AA R1 

LAFAYE Joël 
AA R1 

REY Nicolas 
AA R1 

 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE DU CLASSEMENT 

2023/2024 

 

 

JALLAT Marina 
AA R1 

 

 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport.



 
 

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

AAR1 - GROUPE A 

2023/2024 
 
 

 
 

NOM Prénom 

 
 

Affectation 

2024/2025 

DESFACHELLES Romain AA R1 FFF 

                     ZAIDY Saad AA R1 FFF 

LAMARE Nicolas AA R1 

DESTRUHAUT Patrick AA R1 

LEITE André AA R1 

FOUGEU Arnaud AA R1 

ABID Djaoued 
AA R2 

PINEAU Laurent 
AA R2 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE DU CLASSEMENT 

2023/2024 

 

 

LE GAL Stéphane Arrêt  

ZIAD Hassan  AA R1 Saison 

gelée 

(2023/2024) 

 

 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport.



COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

AAR1 - GROUPE B 

2023/2024 
 
 

 
 

NOM Prénom 

 
 

Affectation 

2024/2025 

DUVAL Aymeric AA R1 FFF 

LORANDIN Anthony 
AA R1 

EL HASSAK Adil 
AA R1 

LESCARRET Eric 
AA R1 

PALMIER Sébastien 
AA R1 

ABID Houari AA R2 

                   OUHALI Kamal 
District à sa 

demande 
 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE DU CLASSEMENT 

2023/2024 

 

 

DENOIX Mathieu 
Arrêt 

GOCGUN Seyfullah 
Arrêt 

                 SAIDANI Ismaël 

AA R1 Saison 

gelée 

(2023/2024) 

FONTENIL Benoit 
AA R1 (PV 

CRA n°8)  

 
 

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport.



COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

AAR2 - GROUPE A 

2023/2024 
 
 

 
 

NOM Prénom 

 
 

Affectation 

2024/2025 

CAMARINHA Rui AA R1 

CAMONTES Thomas AA R1 

RICHOMME Pierre AA R2 

DAUSSEING Laurent 
AA R2 

BELLANDI Eric A AR2 

CHAGRA Ahmed AA R2 

GLAUNEZ Jean-Luc AA R2 

BOUBAD Az Eddine District 

FERENBACH Pierre District 

 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE DU CLASSEMENT 

2023/2024 

 

 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport.



COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

AAR2 - GROUPE B 

2023/2024 
 
 

 
 

NOM Prénom 

 
 

Affectation 

2024/2025 

TAMISIER Nicolas  AA R1 

SOUDANI Tayeb  AA R1 

MERIOUA Hakim  AA R2 

SECK IBRAHIM Kenzo 
AA R2 

OUFRASSI Zakaria AA R2 

SAMARITANO Fabrice AA R2 

ROLLIN Youenn AA R2 

MARQUES Carlos AA R2 

OUEDRAOGO Aboubacar DISTRICT 

BOUAZZA Miloud DISTRICT 

 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE DU CLASSEMENT 

2023/2024 

 

 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport.



COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

AAR2 - GROUPE C 

2023/2024 
 
 

 
 

NOM Prénom 

 
 

Affectation 

2024/2025 

CHAIGNE Sébastien  AA R1 

PAQUEREAU Stéphane  AA R1 

DESCHAMPS Joris Emeric  AA R2 

GALICHET Thibaut 
AA R2 

ERISSE Sébastien AA R2 

HEBERT Guillaume DISTRICT 

  

LAFAGE Barbara AA R2 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE DU CLASSEMENT 

2023/2024 

 

GUICHETEAU Laurent 

AA R2 Saison 

gelée 

(2023/2024) 

LAGHZAOUI Richard 

AA R2 Saison 

gelée 

(2023/2024) 

RICHARD Stéphane 

AA R2 Saison 

gelée 

(2023/2024) 

 

 

 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport.



COMMISSION 

REGIONALE DES 

ARBITRES 

 

PASSERELLES JAR => R3  2023/2024 

 

 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE ALPHABETIQUE 

 

 

 

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport. 

 

 

 

 

NOM Prénom 

 

Affectation 

2024/2025 

BEAUME Loïs District 

BORIE Victor R3 

BOUSBAA Mounir District 

COUTURIER Morgan R3 

DERGUTI Bléon District 

DESCHAMPS RYAN R3 

GALVAGNON Quentin JAR 

HERRY Ryan R3 

LABORDE Samuel R3 

LARIVET Milan R3 

PASQUIER Noah District 

PLANTET Robin R3 

RIPPE Quentin District 

ROUDIER Clément JAR 

TALABOT Melvin R3 



COMMISSION 

REGIONALE DES 

ARBITRES 

JAR  2023/2024 

 

NOM Prénom 
Affectation 

2024/2025 

 

BEAMONTE Marion JAR  

BOUSQUET Jean JAR  

CABANNES Clément JAR  

CHABOSSEAU Hugo JAR  

COURTADIOU Thibault JAR  

DA COSTA Rémi JAR  

DANTHEZ Lauric JAR  

DAUTRICHE Coralie JAR  

DEGARDIN Oyhan JAR  

DUCOULOMBIER Timothé JAR sous réserve Cand. JAF  

DURAND Emma JAR  

EL KHIDRI Zakaryae JAR  

GAUTREAU Julien JAR  

GIRAUD Axel JAR  

HOUIS Eloan JAR  

LAFAGE Armand JAR sous réserve Cand. JAF  

LHERAUD Goulwen JAR  

LHUILLIER Pierre Martin JAR  

LURAGHI Enzo JAR  

MIGUELGORRY Mathéo JAR sous réserve Cand. JAF  

PAPIN Axel JAR  

PERROGON Chloé JAR  

QUENIART Leeloo JAR  

RIET Julien JAR  

TEYTAUD Tom JAR  

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE ALPHABETIQUE 

 

 

 

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport. 

 



COMMISSION 

REGIONALE DES 

ARBITRES 

 

FUTSAL REGIONAL 1 

 

NOM Prénom 
Affectation 

2024/2025 

ABID  Djaoued R1 

BEN MABROUK   Karim R1 

BOUBNAN   Badr R1 

CARON  Vincent R1 

COGULET Nicolas R1 

DAUSSEING Laurent R2 

DERGUTI  Léotrim R1 

DUVAL Aymeric R1 

GHAZOUANI Rémy R1 

GUIMARD Christophe R1 

LESAUVAGE Franck R1 

MANAA Mahdi R1 

OUEDRAOGO  Aboubacar R1 

PLAINCHAMP David R1 

SAMARITANO  Fabrice R2 

TAMISIER  Nicolas R1 

YALCINER Nurullah R2 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE ALPHABETIQUE 

 

 

 

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport. 

 

 

 

 

 



 

 

COMMISSION 

REGIONALE DES 

ARBITRES 

 

 

FUTSAL REGIONAL 2 

 

NOM Prénom 
Affectation 

2024/2025 

DERGUTI  Bléon DISTRICT 

FERREIRA   Eddy R2 - Saison gelée 

FERREIRA   Yoan  DISTRICT 

LAMOUROUX Christophe R1 

MARQUET  Quentin R1 

MARTIN  Jonathan DISTRICT 

PARILLAUD Clément R2 

PLANQUE  Rémy  R2 

ROSE Philippe R1 

WOJTKO Didier R1 

 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE ALPHABETIQUE 

 

 

 

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

 

CANDIDATS R3 

(tests théoriques validés en 2022/2023) 

 

 
 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE ALPHABETIQUE 

 
 

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport. 

 

NOM Prénom Affectation 2024/2025 

 
ASTIER Laurent R3  

AUZOLAT Jérémie R3  

AZOUAGH Najib R3  

BARTOLOMUCCI Silvio R3  

BELAICHI Khalid R3  

CONDULET Mihai R3  

DELERUE Dimitri R3  

GINGREAU Stéphane R3  

GIRAUDET David R3  

GODART Jean-Philippe R3  

MADI ABDOU Zaou El Hak R3  

MARQUET Quentin 
R3 - Changement de filière à 

sa demande => AA R2 
 

MASDOUMIER Eric DISTRICT  

MENAGER Martin R3  

MONTEIL Cédric R3  

RAHIMI Saïd R3  

REKAL Hamza R3  

ROBINEAU Tanguy R3  

VANWINSBERGHE Benoît R3  

VERDON Charly R3  



COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

 

CANDIDATS AAR2 

(tests théoriques validés en 2022/2023) 

 

 

 

 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE ALPHABETIQUE 

 

 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport. 

 

NOM Prénom 
Affectation 

2024 / 2025 

 

AUTIN Thierry AA R2  

CARTRON Nicolas District  

HALLE Lorenzo AA R2  

LABARUSSIAS Bastien AA R2  

ROUSSEAU Mathieu AA R2  

     

MARECHAL Mathilde AA R2  



COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

CANDIDATS JAR 2023/2024 

(tests théoriques validés en 2022/2023) 

 

 

 

 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE ALPHABETIQUE 

 

 

 

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et 

obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la 

décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOM Prénom 
Décision  

CRA 

 

BIGNOLLES Quentin Cand. JAR 2024/2025 (2ème observation)  

BOUSADRA Jawad Cand. JAR 2024/2025 (2ème observation)  

BUSTREAU Théophile JAR  

CHAPLAIN Clément Arrêt  

EL KHIDRI Mohamed JAR   

HENNEQUIN Hayden JAR  

HENRI Lilian JAR  

LAVAUD Mathieu JAR  

MARTIN Mattéo JAR  

MATHIEU Tom Elie JAR  

MORISSET LE DUIGOU Antonin JAR  

PLA Anyngan JAR  

     

FORGAS Dorine District  

MEYER Laure JAR  

TEILLOUT Lou-Ann JAR / sous réserve nomination JAFFE  



COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

CANDIDATS et DETECTES R3 2023/2024 

(tests théoriques validés en 2023/2024) 
 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE ALPHABETIQUE 

 

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et 

obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la 

décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport 

NOM Prénom 
Décision  

CRA 
 

ABIDERRAHMANE Abderrazak R3  

AGNESE Alexandre R3  

AUDIER Paul Cand terrain 24/25  

BEAUFILS Sébastien R3  

BELDJILALI Sidi R3  

BRICE Steven R3  

BROSSEAU Jérémy Cand terrain 24/25  

CHAHID Oussama Cand terrain 24/25  

CHARBLEYTOU Cédric Cand terrain 24/25 *  

DHEMNI Adel R3  

DIAS GUINDET Adrien Cand terrain 24/25  

DUGOUJON Nathan Cand terrain 24/25  

GALLAS Anthony Cand terrain 24/25  

GANDAIS Anthony Cand terrain 24/25  

GAURY Jordan Cand terrain 24/25  

GERMANAUD Baptiste Cand terrain 24/25  

GODINEAU Alexandre R3  

IGOUZOUL Abdelaziz Cand terrain 24/25  

JOUVENOT Joan Cand terrain 24/25  

LESSENOT Sylvain Cand terrain 24/25  

MESSAOUDENE Kader Cand terrain 24/25  

METAIS Kévin Cand terrain 24/25  

MIGNOT Nicolas Cand terrain 24/25  

NKAMBA NZINGA Dagit R3  

PARILLAUD Clément Cand terrain 24/25  

PETIT Nicolas Cand terrain 24/25  

PLANQUE Rémy Cand terrain 24/25  

SIRAT Daniel Cand terrain 24/25  

     

MUNOZ Marion R3  

NIERICHLO Emeline R3  

POUBLANC Angèle R3 / sous réserve Cand. FFE3  

  
 

* sous réserve de réussite au test physique 



COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

 

CANDIDATS et DETECTES AA R2 2023/2024 

(tests théoriques validés en 2023/2024) 

 
 

 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE ALPHABETIQUE 

 

 

 

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et 

obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la 

décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOM Prénom 
Affectation 

2024 - 2025 

 

ASRIH Foad Cand terrain 24/25  

AUTIER Kilian Candidature non retenue  

BOURSEAU Lucas Cand terrain 24/25  

DERDOUCHE Mohamed Cand terrain 24/25  

DEVOS Mikael Cand terrain 24/25  

EL GHOUL Abdenour Cand terrain 24/25  

EPAIN Loïc Cand terrain 24/25  

GUIMARD Christophe Cand terrain 24/25  

KECHAD Ahmed Cand terrain 24/25 *  

LE PROUST Théo Cand terrain 24/25  

RAHOUI Mourad AA R2  

     

LAMARE Ynès Cand terrain 24/25  

RABEAU BONHOMME Maureen AA R2  

TINDER Anne Sophie 

AA R2 / sous réserve 

nomination AAFFE2 
 

  
 

* sous réserve de réussite au test physique 



 

 

 

COMMISSION REGIONALE 

DES ARBITRES 

CANDIDATS et DETECTES JAR 2023/2024 

(tests théoriques validés en 2023/2024) 

 
 

NOM Prénom 
Affectation 

2024 - 2025 

 
ABDOU Abraham Cand terrain 24/25  

AICHI Khalil  District  

AIT SAID Aylan Cand terrain 24/25  

AIT SAID Ewen Cand terrain 24/25  

AIT SAID Sehan Cand terrain 24/25  

AMORENA Gabin 
 District 

 

BERBERS Lucas  District  

BERTOU Eloy Cand terrain 24/25  

BLONDEL Alan Cand terrain 24/25  

BOR Musa Cand terrain 24/25 *  

CHABERNAUD Maxence Cand terrain 24/25  

DANTHEZ Ilan Cand terrain 24/25  

DAUTRICHE Florian Cand terrain 24/25  

DAVID Erwan Cand terrain 24/25  

DEHBI Oualid 
Candidature non retenue 

 

DE VOLDER Hugo Cand terrain 24/25  

EL HAMDANI Aniss Cand terrain 24/25  

GURSAL Ilyas Cand terrain 24/25  

JAQUET Raphaël Cand terrain 24/25  

JOUDIOU Vladimir Cand terrain 24/25 *  

KIJOWSKI François 
 

Candidature non retenue 
 

LABADIE Charlie Cand terrain 24/25  

LACOUE Swann Cand terrain 24/25  

LAMEAUX Arthur Cand terrain 24/25  

LEBLANC Clément Cand terrain 24/25  

LEBOULLENGER Maxence Cand terrain 24/25  

LE DEVEHAT Théo Cand terrain 24/25  

LE FLOCH Arnaud Cand terrain 24/25  

LOUEDEC Kivyannn Cand terrain 24/25 *  



MADEUX Théotime 
District 

 

MAKBOUL Manssour Cand terrain 24/25  

MAKBOUL Nabil 
District 

 

MANESCAU Matéo 
 District 

 

MARIAUD Simon Cand terrain 24/25  

MEUNIER Noah Cand terrain 24/25  

NEDELEC Baptiste Cand terrain 24/25  

PAROUTEAUD Tom 
 

Candidature non retenue 
 

PAUL Corto Cand terrain 24/25  

PAULET Corentin 
 

Candidature non retenue 
 

PINARD Marwane Cand terrain 24/25  

REDON Nathan 
 District 

 

RIGAUD Kévin Cand terrain 24/25  

RIGAUD Kilian Cand terrain 24/25  

RODRIGUES Thomas Cand terrain 24/25  

ROLLAND Arthur  Cand terrain 24/25  

SORNET Nathan Cand terrain 24/25  

TAMBAC Denis Alexandru Cand terrain 24/25  

VANCOILLIE Lilian Cand terrain 24/25  

VERON Tyméo Cand terrain 24/25  

     

BORDRON Adèle JAR  

DEMENE Anaïs Cand terrain 24/25  

FARNIER Soline Cand terrain 24/25  

KERBORIOU Maya 
JAR / sous réserve nomination 

JAFFE 
 

LACOTE Camille Cand terrain 24/25  

LASMARRIGUES Alexia JAR  

LEZE Delphine Cand terrain 24/25 *  

MEPONTE Lily JAR  

NDEME NKENGUE Hélène Cand terrain 24/25  

PICAUD Lucie Cand terrain **  

RAGEAU Romane Cand terrain **  

  
 

* sous réserve de réussite au test physique 

** sous réserve tests théorique et physique 
 

LES ARBITRES APPARAISSENT DANS L’ORDRE ALPHABETIQUE 

 

 

 

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et 

obligatoire de la Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la 

décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport 

 


